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   REGLEMENT D'INTERNAT 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le règlement de l'internat constitue un moyen pour ordonner la vie en 
commun, pour fixer les droits et devoirs de tous les partenaires, pour donner 
à l'individu un espace de liberté et à la communauté une plate-forme 
permettant la communication. En conséquence, les dispositions ne sont pas 
immuables et peuvent être adaptées à la situation et aux jeunes.  Tous les 
partenaires, jeunes, parents et éducateurs sont invités à contribuer à 
l'élaboration, à l'adaptation et à la mise en pratique de ce règlement qui 
devra être celui de tous pour bien fonctionner. Nous trouvons que l'existence 
d'un tel règlement est nécessaire, parce que l'appropriation personnelle et 
critique de ces directives aide le jeune à développer une autodiscipline qui lui 
sera utile pendant toute sa vie. Il est évident que l'enfant essayera de savoir 
quelles libertés il pourra prendre avec ces dispositions, si ce n'est que pour 
trouver une résistance auprès des éducateurs qui l'encadrent. Cela peut 
entraîner des sanctions échelonnées selon la gravité. Pour trancher d'une 
admission ou éventuellement d'un renvoi, le règlement ne sera appliqué que 
dans les cas limites. Mais ce sera avant tout à travers l'exemple des adultes 
faisant eux-mêmes preuve d'autodiscipline que le jeune apprend à se 
prendre en charge et à se sentir responsable de soi et des autres. 
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1. Conditions d'admission et mesures d'exclusion 
 
1.1. Sont admissibles à l'internat en semaine, les garçons élèves du Lycée 
classique et technique d’Echternach, du Lënster Lycée et du Lycée technique 
Joseph Bech. 
 
1.2. L'admission à l'internat de jour est possible aussi pour les jeunes filles. 
 
1.3. Les jeunes doivent avoir choisi ou accepté librement le séjour à 
l'internat. 
 
1.4. Les élèves doivent présenter une motivation et une capacité suffisantes 
pour des études post-fondamentales. 
 
1.5. La procédure d'admission comporte une demande d’admission sur 
formulaire, un entretien avec le directeur, les personnes investies de 
l’autorité parentale et le jeune.  
 
1.6. L'admission provisoire et définitive dépend de l'accord donné par les 
personnes investies de l’autorité parentale et le jeune au projet éducatif et 
au règlement de l'internat auxquels se réfère aussi le contrat d'internat 
 
1.7. L'admission d'un nouvel élève est réglementée par un contrat d’internat 
liant les deux parties signataires : les personnes investies de l’autorité 
parentale et les élèves d’une part et l’internat d’autre part. Au cours d’une 
période d’essai de trois mois, l’accueil du jeune pourra être arrêté par les 
deux parties si l'insertion s'avère trop difficile, moyennant un préavis de deux 
semaines. Après l’admission définitive, le contrat d'internat est résiliable 
après un préavis d'au moins deux mois. Pourtant, l'admission définitive peut 
être retardée ou suspendue en cas de difficultés disciplinaires. Une admission 
conditionnelle pour trois mois supplémentaires peut alors être accordée à 
l'élève. 
 
1.8. Tout acte en contradiction avec le dispositif de sécurité de l’internat 
respectivement avec la législation, comme la consommation de drogues non 
légalisées, les vols, les actes de violence, etc. peuvent entraîner l’exclusion 
immédiate de l’internat.  
La consommation et la possession d'alcool sont défendues à l’internat. Si un 
élève contrevient à cette réglementation ou s'il se présente à l'internat en 
état d'ébriété, les parents sont immédiatement informés. Des cas graves 
peuvent entraîner le renvoi. 
La loi interdit l’usage de tabac dans toute l’enceinte de l’Internat et du Lycée, 
y inclus les espaces extérieurs. Les élèves ayant atteint l’âge de seize ans 
sont autorisés à profiter de la sortie libre pour fumer à l’extérieur de 
l’enceinte scolaire. Pour les élèves n’ayant pas atteint l’âge de seize ans, une 
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interdiction générale de fumer est de vigueur. Elle est également 
d’application pendant les sorties libres. Lors d’activités communes organisées 
à l’extérieur de l’internat tous les jeunes renoncent à fumer. La possession de 
briquets ou d’allumettes est interdite aux jeunes de moins de 16 ans. 
 
1.9. Il est interdit de faire circuler des médicaments. 
 
1.10. La Réunion de Coordination Locale (ancien Comité de Gérance) peut 
renvoyer un élève en cas de manquements graves et/ou répétés au 
règlement d'internat. Si les conditions d'admission ne sont plus remplies, la 
même mesure peut être exprimée. Pour les mêmes motifs graves, le 
directeur peut renvoyer provisoirement un élève. 
 
1.11. L’internat est un lieu de vie et d’échange entre jeunes. Aucune forme 
de non-respect, de violence et d’agressivité ne sera tolérée. Tout acte 
dégradant pour l’intégrité corporelle, psychique ou sexuelle et/ou portant 
atteinte à la dignité humaine des autres pensionnaires ou soi-même est 
strictement prohibé. Tout rapport sexuel est interdit à l’internat 

 
 

 
 

2. L’internat, un cadre pour apprendre 
 
2.1. Les élèves des classes inférieures étudient en salle d'études sous la 
surveillance d’un éducateur. Les élèves des classes supérieures étudient en 
principe dans leur chambre, mais en cas de résultats insuffisants, ils peuvent 
aussi être obligés par le personnel de l’internat d'étudier en salle d'étude. Ces 
directives et les suivantes concernent aussi les élèves inscrits à l'internat de 
jour. 
Plusieurs heures d'études quotidiennes sont fixées par l’horaire où le silence 
est de rigueur à l'internat. Les élèves doivent alors être présents dans la salle 
d'étude de leur groupe ou leur chambre, sauf si l'horaire des cours au lycée 
les en empêche. Le directeur ou l'éducateur du groupe doit être 
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préalablement informé de toute absence à l'étude. Selon les motifs, une 
excuse écrite des parents ou des élèves majeurs peut être demandée. 
 
2.2. L'étude des classes inférieures est surveillée par un éducateur qui 
garantit une ambiance de travail. Celui-ci est disponible pour répondre aux 
questions des enfants. Il les encourage au travail assidu, les conseille et 
contrôle de temps en temps les devoirs. 
 
2.3. Les élèves des classes supérieures sont obligés de se conformer aux 
heures d'études de l'internat. Il leur est demandé ponctualité et 
autodiscipline. 
 
2.4. Des cours d'appui dans certaines branches, une initiation aux méthodes 
de travail, des études dirigées pour pallier à certaines lacunes ou préparer 
les devoirs en classe s'ajoutent à l'encadrement de base. 
 
2.5. Les jeunes sont encouragés à utiliser les ressources des salles de 
documentation de l’internat. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

3. L’internat, un cadre pour vivre 
 
3.1. Manger 
Les repas à l'internat se prennent au réfectoire. Le petit-déjeuner est servi 
entre 7.20 et 7.50 heures, le repas de midi selon l’horaire du lycée, le goûter 
à 16.00 et le repas du soir à 18.30 heures. La présence aux repas est 
obligatoire sauf pour le goûter. En cas d'absence, les jeunes doivent 
présenter une excuse écrite des personnes investies de l’autorité parentale 
ou d'eux-mêmes s'ils sont majeurs. Nous exigeons des jeunes de participer 
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au service de table. Pour le repas de midi, les jeunes ont droit de demander 
4 fois par trimestre une sortie à accorder par l’éducateur en service. 
 
3.2. Dormir 
Les jeunes des classes inférieures dorment en dortoirs. Une discipline assez 
stricte et du respect mutuel sont demandés pour garantir le sommeil de tous. 
Les jeunes doivent disposer d’un pyjama, d’un peignoir et de pantoufles ainsi 
que d’un panier à linge.  

• Dans les dortoirs des VIIes/7es et des élèves du Lycée de 
Grevenmacher, le silence nocturne commence à 21.30 heures. 

• Dans les dortoirs des VIes/8es et des Ves/9es, le silence nocturne 
commence à 21.45 heures. 

Un silence strict est demandé après l'extinction des lampes.  
Les élèves des classes supérieures disposent de chambres doubles ou 
simples.  

• Le silence nocturne dans les chambres des IVes/10es et des IIIe/11es 
est demandé à partir de 22.15 heures. 

• Après 22.45 heures, le silence nocturne doit régner dans les chambres 
des IIes/12es et des Ires/13es. 

Le programme du matin permet aux jeunes de se lever selon leur rythme 
personnel, de se laver, de prendre le petit-déjeuner, de faire leur lit et de 
ranger leurs affaires. Les jeunes doivent être debout au plus tard à 7.15 
heures. 
 
3.3. Les loisirs 
Les loisirs organisés constituent une des bases de l'éducation à l'internat. 
Nous distinguons plusieurs niveaux :  
- Les loisirs organisés dans les groupes de vie : La participation aux 
activités du groupe est obligatoire 
- Les projets et les ateliers : Différentes activités (sports, créativité, 
technologie, etc.) sont proposées aux jeunes. En l’absence d’engagements 
réguliers (entraînements au club sportif, cours d’éducation musicale, …) les 
élèves des classes inférieures doivent choisir 3 ateliers par semaine, les 
élèves de 9e et Ve au moins 2, les élèves du groupe semi-autonome au 
moins un. 
- Les loisirs personnels : Pendant les récréations et les moments où ne se 
déroulent pas d'activités du groupe, les jeunes peuvent disposer librement de 
leur temps dans les limites des intentions éducatives de l'internat et de la 
réglementation concernant les sorties. 
Les élèves peuvent suivre des cours à l'école de musique d'Echternach. En 
cas de nécessité, l'internat cherche des solutions pour offrir aux élèves les 
moyens de répéter. 
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Les activités sportives organisées par la LASEL sont recommandées aux 
jeunes de l'internat dans la limite de l'horaire des études et des loisirs 
organisés. 
Avec l'accord de l'équipe éducative et l'autorisation écrite des personnes 
investies de l’autorité parentale, les élèves peuvent faire partie d'un club et 
se rendre aux réunions ou aux entrainements si les horaires le permettent.  

- Les manifestations de l’internat : Tous les jeunes sont invités à 
participer activement aux fêtes et manifestations culturelles ou 
sportives organisées par l'internat. (cf. concept éducatif) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

4. Absences et sorties 
 
4.1. Dans les limites de l'horaire et sauf désaccord écrit des personnes 
investies de l’autorité parentale, les jeunes peuvent profiter de la sortie libre 
et non surveillée. Ces sorties non surveillées sont autorisées pendant les 
récréations et les temps où le programme ne prévoit pas de présence 
obligatoire. Les éducateurs peuvent exiger que le jeune les informe de la 
destination et des motifs de sa sortie même pendant les récréations et les 
temps libres. Toutefois, ils ne doivent pas  quitter la localité d’Echternach, y 
inclus son centre récréatif du lac, sans l’accord explicit d’un éducateur. À 
noter que la baignade dans la Sûre et dans le lac est interdite. 
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4.2. Les temps de sorties en soirée sont les suivants : 
 

classes 
sortie autorisée, 

libre jusqu’à 
nombre de sorties par 

semaine 

VII, 7e 
19.45 avant la Toussaint 
et au troisième trimestre 

4 

VIe, 8e, 
Ve, 9e 

19.45 heures 
 

4 

Groupe 
de vie 

sortie autorisée, 
à demander 

explicitement 

nombre de sorties par 
semaine 

SEMAUT 
21.45  

 

 
2 
 

AUT 22.15 2 
 
 
 
Pour toute sortie non surveillée en soirée allant au-delà de 19.45 heures, 
l’élève s’adresse à l’éducateur en service après le repas du soir afin de 
signaler son départ. 
Des formulaires d’excuse qui doivent porter date, signature et motif sont à la 
disposition des élèves. Une autorisation de sortie non surveillée allant au-
delà de 22.15 heures doit être demandée par écrit à la direction. Les sorties 
non surveillées de nuit sont soumises à l’approbation des personnes investies 
de l’autorité parentale. Le directeur se réserve le droit de limiter le nombre 
des sorties en soirée. 
 
4.3. Les absences en dehors des heures de sorties non surveillées (p.ex. : 
pendant les heures de repas ou d’études) sont à demander par les personnes 
investies de l’autorité parentale ou les élèves majeurs. Les excuses doivent 
porter la date, la signature du responsable et le motif de l'absence. 
L'éducateur ou le directeur peut donner aussi ces autorisations de sortie non 
surveillée sans la permission préalable des personnes investies de l’autorité 
parentale. 
 
4.4. L’autorisation de partir dans un véhicule motorisé (voiture, moto) privé 
ou appartenant à un autre élève doit être demandée par écrit et est soumise 
à l’accord préalable du directeur. Il est formellement interdit aux élèves 
d’emmener dans leur véhicule motorisé personnel des élèves mineurs sans 
l’accord du directeur. 
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4.5. Les personnes investies de l’autorité parentale des élèves majeurs 
peuvent demander d’être informés au sujet de la fréquence et des motifs des 
sorties. En cas d’abus, ils peuvent retirer à leur fils le droit d’écrire lui-même 
ses excuses. Le directeur peut à son tour demander que les excuses d’un 
élève majeur soient contresignées par les personnes investies de l’autorité 
parentale. 
 
4.6. En cas d'absence excusée ou d'éloignement non excusé de l'élève, 
l'internat n'assure plus la responsabilité de la surveillance. 
 
4.7. L'internat est fermé pendant les heures de cours. Si à cause d’une 
indisposition ou d'un autre motif sérieux, un élève doit rentrer, il devra 
obligatoirement se présenter au secrétariat de l'internat où il sera décidé si 
une visite médicale s'impose. En cas de maladie prolongée, l'élève devra 
rentrer à la maison. 
 
4.8. Si des classes chôment officiellement et si l'internat en est informé par le 
lycée, l’internat reste ouvert pour ces élèves. En cas de chômage prolongé 
des classes, les élèves peuvent être renvoyés à domicile. 
 
4.9. L'hébergement des élèves s'étend pendant les périodes scolaires de 
lundi matin à vendredi soir. Les dimanches soirs, un service d'accueil des 
élèves est organisé. L'internat n'accueille pas les élèves pendant les vacances 
et les jours de fête. 
 

 
5. Equipement et affaires personnelles 

 
5.1. Le personnel de ménage s'occupe du nettoyage global des locaux de 
l'internat. Pourtant, tous les élèves veilleront à garder l'équipement, les salles 
communautaires et l'environnement de l'internat dans un état de propreté 
convenable. Si nécessaire, il pourra être exigé d’eux de ranger et de nettoyer 
les locaux et les installations en question. Ils contribuent à une séparation 
optimale des déchets. 
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5.2. Les élèves sont responsables de la propreté de leurs chambres, 
armoires, pupitres et autres équipements à usage personnel. Les affaires 
personnelles devront être rangées de manière que le personnel de ménage 
puisse faire son travail. Les vêtements portant des messages susceptibles de 
banaliser ou de glorifier la drogue ou la violence ainsi que les vêtements 
promouvant une idéologie radicale sont interdits. 
 
5.3. Chaque jeune fait son lit tous les matins. Il veillera à changer ses draps 
dans un délai convenable. Le rangement des affaires personnelles 
(vêtements, livres, etc.) est continuellement contrôlé par les éducateurs, le 
cas échéant sans la présence de l’élève, mais dans ce cas l’éducateur doit 
être accompagné d’une deuxième personne. A la fin de l'année scolaire, 
toutes les affaires personnelles doivent être emportées. 
 
5.4. Chaque élève dispose d’un pupitre et d'une armoire personnelle fermant 
à clé. Les élèves des classes supérieures ont droit à une clé fermant leur 
chambre. Les clés sont délivrées après déposition d'une caution (20€ pour le 
pupitre, 50€ pour l'armoire ou la chambre) qui leur sera remboursée à la fin 
de l'année scolaire après avoir rendu la clé. S’il l’estime utile, le directeur ou 
l'éducateur a le droit de contrôler les affaires personnelles des élèves et peut 
donc procéder à l'ouverture des armoires et/ou des chambres, le cas échéant 
sans autorisation préalable de l’élève ou d’une des personnes investies de 
l’autorité parentale, et sans la présence de ceux-ci, mais en se faisant 
accompagner par un autre membre de la direction de l’internat ou par un 
éducateur. Dans ces mêmes situations, un membre de la direction de 
l’internat ou un éducateur du même sexe que l’élève peut procéder à la 
fouille de ce dernier ou l’enjoindre à vider ses poches ou sacoches. 
 
 



 10

 
 
 
5.5. L'internat ne prend pas la responsabilité des dommages et des vols que 
les affaires personnelles peuvent encourir sauf des dégâts d'incendie et 
d’eau. En cas de dommages causés par des élèves, l'assurance de 
responsabilité civile des personnes investies de l’autorité parentale ou celle 
de l’internat peut couvrir les frais.  
Il est donc obligatoire que les personnes investies de l’autorité parentale 
aient conclu une assurance responsabilité civile pour les dégâts causés par 
leurs enfants. Si une telle assurance n’a pas encore été conclue, les parents 
s’engagent à le faire. 
 
5.6. Pour pouvoir emmener à l’internat un moyen de locomotion motorisé, 
l’accord écrit (fiche à demander auprès des éducateurs) des personnes 
investies de l’autorité parentale est indispensable et l’autorisation préalable 
de la direction doit être obtenue. Aucun dommage résultant d’un moyen de 
locomotion ne pourra tomber sous la responsabilité de l’internat. L’accord du 
directeur est requis pour pouvoir apporter une bicyclette. En aucun cas les 
bicyclettes ne pourront être gardées à l’intérieur du bâtiment. 
 
5.7. La présence d’appareils électriques dans les chambres doivent être 
signalée en début d'année. Les appareils de télévision ne sont pas autorisés 
dans les chambres. L’utilisation d’ordinateurs personnels dans les chambres 
des jeunes du cycle supérieur est soumise à l’autorisation du directeur. Les 
jeunes du cycle inférieur sont tenus de ne pas apporter d’ordinateur portable. 
 
5.8. Les élèves disposant d’un GSM s’engagent à l’utiliser de façon à ne 
déranger personne. L’internat n’est pas responsable pour des données 
envoyées ou reçues par les élèves sur leurs téléphones portables.  
 
5.9. Il est demandé aux élèves de limiter le niveau d'écoute de leurs radios 
et autres appareils de musique pour ne pas déranger leurs camarades. 
 
5.10. Pour des raisons de sécurité, il est interdit de cuire ou de réchauffer 
des aliments dans les salles autres que celles équipées du matériel adéquat. 
Pendant les heures d'études, l'usage de ces installations n'est pas autorisé. 
 
5.11. Il est défendu d'entrer dans une salle d'études ou de séjour, dans une 
chambre ou un dortoir étranger sauf en présence d'un occupant ou d'un 
éducateur. 
 
5.12. Toute visite de non internes doit être demandée au bureau des 
éducateurs qui décident sur l’accord. Les visites se font de 16.00 à 16.40 
heures dans les pièces communes.  



 11

 
 

 

 
 

 
6. Education religieuse 

 
6.1. L'Institution St Willibrord dépend de l'Archevêché de Luxembourg. Ses 
principes éducatifs ont une base chrétienne. 
  
6.2. L'internat attend de chaque élève une attitude ouverte et positive envers 
les questions religieuses. 
 
6.3. Les méditations, célébrations, groupes de discussion et de réflexion qui 
sont proposés aux jeunes peuvent promouvoir un échange au niveau des 
questions religieuses, soutenir un approfondissement personnel de la foi et 
un engagement chrétien authentique. 
 
 

7. Droits et devoirs des personnes investies de l’autorité 
parentale et des élèves mineurs ou majeurs. 

 
7.1. Les personnes investies de l’autorité parentale et les élèves mineurs ou 
majeurs s'engagent à travers la signature du contrat d'internat à soutenir 
l'action pédagogique de l'internat. Ils en prennent connaissance par la 
lecture du contrat d'internat, du projet éducatif, du règlement et des 
publications qui leur sont adressées. 
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7.2. Le contrat d'internat définit l'admission et l'exclusion, les droits et 
devoirs de l'internat, des personnes investies de l’autorité parentale et des 
élèves, les modalités de payement, la durée et la résiliation du contrat. 
 
7.3. Les personnes investies de l’autorité parentale sont invitées à garder un 
contact régulier avec l'équipe-éducative et à participer activement aux 
réunions et aux manifestations de l'internat auxquelles elles sont invitées. 
 
7.4. Les personnes investies de l’autorité parentale élisent un représentant 
des parents à la Plate-forme de coordination locale. 
 
7.5. Les personnes investies de l’autorité parentale doivent conclure des 
assurances supplémentaires pour des incidents pouvant se passer en dehors 
de la responsabilité de l'internat. 
 
7.6. Les personnes investies de l’autorité parentale autorisent la participation 
aux activités de loisirs et aux sorties organisées par l'internat et l'école. En 
cas d'activités exceptionnelles, les parents en seront avertis préalablement. 
  
7.7. Les personnes investies de l’autorité parentale donnent leur accord à ce 
que le directeur ou l'éducateur responsable puisse décider d'une intervention 
chirurgicale dans un cas grave, quand les personnes investies de l’autorité 
parentale ne peuvent pas être contactées à temps. A l’admission, les parents 
remplissent une fiche relative aux données personnelles qui sera traitée 
confidentiellement. 
 
7.8. Les personnes investies de l’autorité parentale s'engagent à excuser 
préalablement par écrit toute absence de leur enfant. Des excuses par 
téléphone pourront être refusées. Si l'enfant doit rentrer pour des raisons de 
maladie, l’équipe éducative et les personnes investies de l’autorité parentale 
doivent se concerter à ce propos. 
 
7.9. Les élèves majeurs écrivent eux-mêmes leurs excuses sauf si les 
personnes investies de l’autorité parentale ou le directeur exigent la 
signature des personnes investies de l’autorité parentale. Les sorties de nuit 
exigent l’accord explicite des personnes investies de l’autorité parentale.  
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Ouverture de l’Internat 
 

Périodes scolaires, de dimanche 19h00 à vendredi 17h30 
La rentrée du dimanche se fait entre 19.00 et 21.00 heures (au 3e trimestre 
de 19.30 à 21.15 heures). Il n’y a pas de repas de soir le dimanche. 
 

Horaire de la journée 
 

06.40 réveil 
07.20 - 07.50 petit-déjeuner 
07.50 départ pour l’école 
11.45 repas de midi des classes inférieures 
12.40 repas de midi des classes supérieures 
15.00 activités organisées  
16.00 goûter 
16.40 temps d’étude (obligatoire pour tous) 
18.30 repas du soir – fin de l’accueil des jeunes du semi-internat 
19.00 récréation 
19.30 activités non surveillées du soir et activités organisées 

19.45 fin de sortie non surveillée pour les élèves des classes inférieures  
20.15 temps d’étude II, activités organisées et loisirs non surveillés 
21.30 silence nocturne des septièmes 
21.45 silence nocturne des élèves de VIe et 8e et de Ve et 9e 
22.15 silence nocturne des élèves de IVe/10e et de IIIe/11e 
22.45 silence nocturne des élèves de IIe/12e et de Ire/13e 

 

Horaire des vendredis 
 

14.40 temps d’étude (obligatoire pour les groupes  ACL, ACP, SEMAUT) 
15.30 rangements 
15.50 goûter 
17.30 fermeture de l’internat (pas de repas du soir) 
 
------ 

Les directives concernant la sortie et le coucher sont aussi liées à l‘âge de l'élève. 
Le règlement prévoit des adaptations pour les élèves adultes et les élèves plus âgés que 
leurs camarades de classe  
 
 
          Septembre    2014 


